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département des affaires sociales

et de la santé

 

Direction du Travail.

Communiqué n° 2012-10 du 2 juillet 2012 relatif au S.M.I.C. 
Salaire Minimum Interprofessionnel de Croissance 
applicable à compter du 1er juillet 2012.

Il est porté à la connaissance des partenaires sociaux que, dans la 
région économique voisine, le S.M.I.C. a été revalorisé à compter du 
1er juillet 2012.

Cette revalorisation est intervenue comme indiqué dans les barèmes 
ci-après :

Taux hebdomadaire (SMIC horaire x 39 h)

+ de 18 ans 366,60 E

+ de 17 à 18 ans 329,94 E

de 16 à 17 ans 293,28 E

Taux mensuel (SMIC mensuel X 169 h)

+ de 18 ans 1.588,60 E

+ de 17 à 18 ans 1.429,74 E

de 16 à 17 ans 1.270,88 E

Avantages en nature

Nourriture Logement

1 repas 2 repas 1 mois

3,49 E 6,98 E 69,80 E

Il est rappelé que, conformément aux dispositions de l’article 2 de 
l’arrêté ministériel n° 63-131 du 21 mai 1963 fixant les taux minima des 
salaires, les rémunérations minimales doivent être majorées d’une 
indemnité exceptionnelle de 5 % de leur montant. Cette indemnité ne 
donne pas lieu aux versements et aux retenues prévus au titre de la 
législation sociale et de la législation sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles.

Communiqué n° 2012-11 du 2 juillet 2012 relatif à la 
rémunération minimale des apprenti(e)s lié(e)s par 
contrat d’apprentissage applicable à compter du 
1er juillet 2012.

Il est porté à la connaissance des partenaires sociaux que, dans la 
région économique voisine, les salaires minima du personnel des 
apprenti(e)s lié(e)s par contrat d’apprentissage ont été revalorisés à 
compter du 1er juillet 2012.

Cette revalorisation est intervenue comme indiqué dans les barèmes 
ci-après :

Année de contrat

Age de l’Apprenti

16/17 ans 18/20 ans 21 ans et + (*)

1ère année (**) 397,15 (25 %) 651,32 (41 %) 841,95 (53 %)

2e année (**) 587,78 (37 %) 778,41 (49 %) 969,04 (61 %)

3e année (**) 841,95 (53 %) 1.032,59 (65 %) 1.239,10 (78 %)

Formation complémentaire

Après contrat 1 an (**) 635,44 (40 %) 889,61 (56 %) 1.080,24 (68 %)

Après contrat 2 ans (**) 826,07 (52 %) 1.016,70 (64 %) 1.207,33 (76 %)

Après contrat 3 ans (**) 1.080,24 (68 %) 1.270,88 (80 %) 1.477,39 (93 %)

(*) % du SMIC ou du salaire minimum conventionnel de l’emploi, si 
plus favorable (arrondi au centime supérieur).

(**) Base 169 heures

Rappel SMIC au 1er janvier 2012

- Salaire horaire :  9,22 E
- Salaire mensuel :  1.558,18 E

Rappel SMIC au 1er juillet 2012

- Salaire horaire :  9,40 E
- Salaire mensuel : 1.588,60 E

Il est rappelé que, conformément aux dispositions de l’article 2 de 
l’arrêté ministériel n° 63-131 du 21 mai 1963 fixant les taux minima des 
salaires, les rémunérations minimales doivent être majorées d’une 
indemnité exceptionnelle de 5 % de leur montant. Cette indemnité ne 
donne pas lieu aux versements et aux retenues prévus au titre de la 
législation sociale et de la législation sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles.

département des 
relations extérieures

 

Avis de recrutement d’un traducteur/éditeur (langue 
francaise) de l’organisation Météorologique Mondiale 
(oMM).

Le Gouvernement de la Principauté de Monaco fait savoir qu’il va 
être procédé à un appel à candidatures pour un poste de Traducteur/
éditeur (langue française) au Département des services linguistiques, des 
conférences et des publications de l’OMM.


